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SENAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1902 1903

Milieu au procèe-terbal de la séance du 6 juin 1983 .

PROJET DE LOI
autorisant l'approbation d'un Protocole portant amendement de

l'Accord sur le financement collectif de certains services de

navigation aérienne du Groenland et des îles Féroé, fait à

Genève le 25 septembre 1956.

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. PIERRE MAUROY,

Premier Milittr*,

PAR M. CLAUDE CHEYSSON,

Ministre des Relation! extérieure»

Remove à la Commission des AM jiici t-tran;Zncs . <i la Dtien>e et des Forces armée*
tous réserve de la vonstitution i-ventuelle d'une ooniim-sjon spéciale dans les

condition* piwuc* par l «" Kra ?* me nt

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs,

Une conférence des représentants accrédités, convoqués par
le Conseil de l'Organisation de l'Aviation civile internationale
•O.A.C.I. ), qui s'est tenue à Montréal du 1" au 3 novembre 1982,
a adopté le texte du Protocole suivant :

Traitée et conventions. .» ,i i>s AYr-x- • \<i
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Protocole portant amendement de l'Accord sur le financement

collectif de certains services de navigation aérienne du Groenland
et des îles Féroé , fait à Genève le 25 septembre 1956 . signé à
Montréal le 3 novembre 1982 .

Les Etats représentés à cette conférence étaient au nombre
de dix-neuf : Belgique , Canada . Cuba , Danemark , Etats-Unis . Fin
lande . France . Grèce , Irlande . Islande . Italie . Japon . Norvège . Pays-
Bas. R.F.A. , Royaume-Uni . Suède . Suisse , Tchécoslovaquie

Les représentants des Gouvernements cités ci-dessus sont
convenus à l'unanimité que les nouvelles procédures seront mises
en œuvre provisoirement avec effet du 1 " janvier 1983 .

L'objet de ce Protocole est exposé ci-dessous .

I. - HISTORIQUE

En 1956 , les Gouvernements de quinze pays , membres de
l'Organisation de l'Aviation civile internationale (O. A. C. I »,
concluaient deux accords sur le financement collectif de certains

services de navigation aérienne et de météorologie, assurés par
les Gouvernements du Danemark et de l' Islande .

Ces accords , ouverts à la signature le 25 septembre 1956 à
Genève , traduisaient la volonté des Etats contractants d'assurer en

commun le financement de ces services , utilisés par la collectivité
aéronautique internationale, en proportion des avantages aéronau
tiques que chaque Gouvernement contractant retirait des services
Cette proposition était déterminée pour chaque Gouvernement
contractant et pour chaque année civile , d'après le nombre de
traversées complètes effectuées au cours de l'année pai ses aéro
nefs civils sur les routes reliant l'Amérique du Nord et l'Europe .
au nord du parallèle 40"Nord .

Les accords stipulaient également que les Etats contractants
finançaient 95 ' des dépenses réelles approuvées des services

Les accords d'origine ( un avec chacun des deux Gouverne
ments fournisseurs de services ) ne prévoyaient pas , sauf autorisa
tion expresse du Conseil de l'O . A. C. I. , la perception de rede
vances auprès des usagers de ces installations et services , c'est-à-
dire les compagnies aériennes reliant l'Amérique du Nord et
l'Europe
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Toutefois , lors de la deuxième Conférence des Etats contrac

tants , tenue en avril 1973 , des redevances d'usage ont été instau
rées , par accord unanime des participants , redevances devant être
perçues par les Gouvernements fournisseurs .

Il faut souligner que l'établissement de telles redevances corres
pondait parfaitement aux recommandations de l'O.A.C.I. en la
matière, et qu'un tel système de redevances s'était établi en Europe
dès 1971 .

Le produit de ces redevances vient évidemment en déduction
des contributions demandées aux Etats contractants .

Dans un souci d'équité à l'égard des usagers aéronautiques, il
convient de distinguer, dans le coût total des services, la partie
imputable à l'Aviation civile et celle imputable à d'autres usagers .

C'est ainsi que, par exemple , seule une fraction des coûts des
services météorologiques (observations synoptiques en surface et
en altitude » est imputée à l'Aviation civile , qui n'est pas la seule
utilisatrice de ces observations météorologiques .

La troisième Conférence des Etats contractants , en mars 1977,

s'était plus particulièrement attachée à cet aspect des accords et
avait notamment procédé à la réduction de certains services non
essentiels aux usagers , compte tenu de l'évolution des techniques .

II . — ÉVOLUTION

Si , d'uie façon générale , ces accords fonctionnaient d'une
manière satisfaisante, le mode d'établissement des coûts retenus

pour le calcul des redevances ( coûts antérieurs de deux années à
l'année de perception des redevances ) ne paraissait pas très satis
faisant . compte tenu des distorsions apparaissant entre coûts réels ,
contribution et recettes provenant des usagers .

Les systèmes de redevance de navigation aérienne en vigueur
dans le monde et notamment en Europe s'étant orientés vers une
récupération totale des coûts des services , sur la base des dépenses
estimées durant l'année de perception, il est apparu légitime aux
Etats contractants de mettre en harmonie les textes de 1956 et les

modalités d'application arrêtées lors des conférences précédentes ,
tout en incorporant de nouvelles dispositions de calcul des rede
vances d'usage .

C'est ainsi que la quatrième Conférence , tenue en février 1982 ,
s'est efforcée de définir des amendements à apporter aux accords,
notamment en ce qui concerne les redevances d'usage qui. à partir
de 1983, seront calculées d'après les dépenses totales approuvées
imputables à l'Aviation civile pour l'année en question .
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ni. — LE PROTOCOLE D'AMENDEMENT

Le Protocole d'amendement, signé à . Montréal le 3 novem
bre 1982, qui est soumis à votre approbation reprend donc les
différentes dispositions — techniques essentiellement — nécessaires
pour rétablir la cohérence souhaitable ,entre ;les textes et les moda
lités d'application, et ce dès le 1" janvier 1983.

En revanche, les dispositions relatives à la modification de la
procédure d'amendement elle-même n'entreront en vigueur que
soixante jours après le dépôt des instruments d'acceptation ou
d'adhésion par tous les Gouvernements signataires du Protocole
et représentés à la Conférence de Montréal du 1" au 3 novem
bre dernier.

Il s'est avéré en effet que le consentement unanime exigé par
l'Accord de 1956 (article XXVI) avait empêché de faire plus tôt
la toilette de cet acte international qui ne rqflétait plus entièrement
la volonté actuelle des Gouvernements signataires.

• *• j»

Il a donc été décidé à l'unanimité"d'adopter, pour l'avenir et
après accomplissement des formalités çççsûtiitionnelles requises, la
procédure d'amendement en vigueur aux Nations-Unies — majorité
des deux tiers — et d'ajouter une condition supplémentaire origi
nale : cette majorité des deux tiers des Gouvernements contractants
doit représenter au moins 90 % du total des contributions de l'année
en cours, ce qui garantit les droits futurs. de la France.

Il faut souligner que les nouvelles dispositions en matière de

redevances, qui augmentent la part payée'jar les usagers, puis
qu'elle correspond maintenant au coût réélues services, diminuent
d'autant la part contributive des Etats, toutes choses égales par
ailleurs.

Pour l'année 1983, la contribution * française est estimée à
433 158 couronnes danoises, alors qu'elles'est élevée à 924798 cou
ronnes danoises en 1982.

Enfin on peut noter que, pour les pays .contractants, la France
n'intervient que pour environ 6 % dansTAccôrd avec le Danemark,
les Etats-Unis intervenant pour 30 % et le Royaume-Uni pour 20 %.

Telles sont les principales dispositions de ce Protocole d'amen
dement qui sont soumises au Parlement en vertu de l'article 53 de
la Constitution et que le Gouvernement vous demande d'approuver.



PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d' un Protocole
portant amendement de l'Accord sur le financement collectif de
certains services de navigation aérienne du Groenland et des îles
Féroé, fait à Genève le 25 septembre 1956 , délibéré en Conseil des
Ministres après avis du Conseil d'État , sera présenté au Sénat par
le Ministre des Relations jextérieures, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique .

Est autorisée réprobation du Protocole portant amendement
de l'Accord sur le financement collectif de certains services de

navigation aérienne du Groenland et des îles Féroé, fait à Genève
le 25 septembre 1956 , signé à Montréal le 3 novembre 1982, dont
le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris . le 3 juin 1983 .

Signée PIERRE MAUROY .

Par le Premier Ministre

Ministre des Relation , extérieure»

Signé CLAUDE CHEYSSON .
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PROTOCOLE

portant amendement de l'Accord
Mir le financement collectif de certains services

de navigation aérienne du Groenland et des Iles Féroé
fait è Genève le 25 septembre 1956.

Les Gojverneotents soussignés parties à l'Accord sur le
financement collectif de certains services de navigation aérienne
du Groenland et des Iles Féroé fait 1 Genève le 25 jeptembie
1956 ( ci-après dénomme « l' Accord »).

Considérant qu' il est souhaitable d'amender l'Accord .

sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE I"

Amendements à l'Accord

Article 1 ".

Le titre de l'Accord est : < Accord sur le financement collectif
de certains services de navigation aérienne du Groenland >.

Article 2 .

L'article V de l'Accord est supprimé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. V. — Le coût total des services , calculé conformément
aux annexes II et III au présent Accord , ne peut dépasser
4 083 463 dollars des Etats-Unis par année civile . Le conseil
peut relever cette limite soit avec le consentement de tous les
Gouvernements contractants , soit en application des dispositions
de l'article VI. »

Article 3

Dans l'article VI , paragraphe 1 , la référence au paragraphe 2
de l' article VII est supprimée et une référence au paragraphe 6
de l' art:cle Vil dm être insérée.

Article 4

l/ article VII d. i 'Accord est supprimé cl remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art VI l. — I Sons reserve des dispositions de l' article V

et du paragraphe 2 de 1 art clé VI . les Gouvernements contrac
tants s'engagent à partager quatre vingt-quinze pour cent des
dépenses réelles. approuvées des services , déterminées confor
mément aux dispositions de l' article VIII . en proportion des
avantages aéronautiques que chaque Gouvernement contractant
retire des services. Cette proportion est déterminée , pain
chaque Gouvernement contractant et pour chaque année civile,
d'après le nombre de traversée* complètes effectuées au cours
de ladite année par ses aéronefs civils sur les routes reliant
l'Europe et l'Amérique du Nord et dont une partie quelconque
passe au Nord du parallèle 45 ' Nord entre les méridiens 15'
Ouest et 50' Cuest . De plus :

< a ) Un vol uniquement entre le Groenland et le Canada , le
Groenland et les Etats-Unis d'Amérique , le Groenland et
l' Islande ou l' Islande ct l' Europe compte pour un tiers de
traversée ;
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« b ) Un vol uniquement entre le Groenland ct l' Kirope,
l' Islande et le Canada , ou l' Islande et les Etats-Unis d'Amérique
compte pour deux tiers de traversée ;

« c ) Un vol à destination ou en provenance d'Europe ou
d'Islande qui ne franchit pas la côte de l'Amérique du Nord
mais franchit le méridien 30" Ouest au Nord du parallèle 45
Nord compte pour un tiers de traversée .

« 2 Aux fins du paragraphe 1 du présent article :

« ni Une traversée est comptée même si le décolla . e ou
l'atterrissage a eu lieu "n un point situé ailleurs que .sur les
territoires dont fait mention ce paragraphe ,

« b ) L '« Europe » ne comprend pas l'Islande ni les Adores .

« 3 Au plus tard le 20 novembre de chaque année, le conseil
détermine les contributions des Gouvernements contractant afin

de fournir des avances pour l'année suivante . Pour Tanné? 1983
les contributions seront établies d' après le nombre de traversée*
effectuées en 1981 et d'après quatre-vingt-quinze our ccnt des
dépenses estimatives de 1983. La contribution d < chaqu ; Gou
vernement contractant est ajustée en fonction de tout ? diffé
rence entre les montants versés par lui à l'organisation sous
forme d avances pour l'année 1981 et sa part , déterminée d' après
le nombre de traversées effectuées en 1981 , de quatre vingt -
quinze pour cent des dépenses réelles approuvées de IM1 . La
contribution ajustée de chaque Gouvernement contractant est
diminuée du montant de sa part , déterminée d'après le nombre
de traversées effectuées en 1981 , des recettes estimative pro
venant des redevances d'usage qui doivent être versées en 1983
au Danemark , aux termes de l'article XIV de l'Accord .

« 4 . La méthode exposée an paragraphe 3 de cet article
sapplique aux contributions pour l'année 1984 . avec lus chan
gements de date qui s' imposent .

< 5 . Pour Tannée 1985 , la méthode exposée au paragraphe 3
de cet article s' applique avec le changement de date qui s ' impose
et. de plus, la contribution de chaque Gouvernement contractant
est de nouveau ajustée en fonction de toute différence entre
sa part des recettes estimatives provenant (les redevances d' .isa;;e ,
correspondantes a l' année 19113, et sa parl. déterminée d âpres
le nombre de traversées effectuées en 19H3 . des recette * réelles

apurées provenant des redevames d' usage et versées ii Dane
mark en 1983 .

« U. La méthode de 1985 s' applique pour les années su ..intes ,
avec les changements de date qui s' imposent .

«7 1 /C 1 " janvier et le 1 " juillet de chaque enflé > civile ,
a partir du 1 " janvier 1983 , chaque Gouvernement contractant
paie a l'organisation , par versements semestriels , la contrihutmn
qui lui a été imputée au titre des avances pour Tanné ' civile
en cours , ajustée et diminuée conformément aux disputions
des paragraphes 3 , 4 , 5 et 6 du présent article

«8 En cas d' abrogation du présent Accord , le conseil ; i-oeede
aux ajustements destines à atteindre les objectifs du présent
article et ;>ortant sur toute période pour laquelle , à la date de
l' abrogation dudit Accord , les paiements n ont pas été aiustes
conformément aux paragraphes 3 . 4 , 5 et « lu présent j.tiele

«9 Chaque Gouvernement contractant fournit au se leuire
général , le 1 " mai de chaque année au plus tard , dans la forme
prescrite par le secrétaire général , des> renseignements complets
«Br les traversées effectuées au cours de I année civil " précé
dente auxquelles cet article s' applique
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« 10.Les Gouvernements contractants peuvent convenir que
les renseignements mentionnés au paragraphe 9 de cet article
seront fournis au secrétaire général , en leur nom , par un autre
Gouvernement »

Article 5

Dans l'article VIII de l'Accord :

<i ) Le paragraphe 1 est supprimé et remplacé par les dispo
sitions su vales:

« 1 Le Gouvernement du Danemark soumet au Secrétaire

général , le 13 septembre de chaque année au plus tard , les
prévisions de dépenses afférentes aux services pour l' année civile
suivante exprimées en couronnes danoises . Les prévisions sont
établies conformément aux disporitions de l'article E et aux
annexes II et III au présent Accord . >

b > Le paragraphe 4 est supprimé et remplacé par les dépo
sitions suivantes :

«4 L'état des dépenses réelles pour chaque année est soumis
à l'approbation du conseil »

Article «.

Dan* l'article LX de l'Accord :

a ) Le paragraphe 2 est supprimé et remplacé par les dispo
sitions suivantes :

< 2 . Après s'être assuré que les prévisions présentées par le
Gouvernement du Danemark aux termes du paragraphe 1 de
l'article VIII ont été établies conformément aux dispositions de
l'article DI et aux annexes II et III au présent Accord , le conseil
autorise le - ecrétaire général à effectuer des versements audit
Gouvernement , pour chaque trimestre , au plus tard le premier
jour du deuxième mois du trimestre Ces versements sont
fendes sur les prévisions mentionnées ci-dessus et constituent
des avances , sous reserve des ajustements prévus au para
graphe J du présent article . Le montant total de ces versements
ne peut , pour aucune année , dépasser la limite fixée .onfor
moment aux tisoositions de l' article V.A partir du 1 " janvier
1iMKI , le Gouvei ienient du Danemark traite toutes les ri-cettes

nettes provenant les redevances d' usage perçues au pre . !-• tous
les exploitants d .. eronefs civils , dans le cadre du .i. , tere
instaure par l'article XIV et qu ' lui sont remues ihaqi - année
civile , comme eonstiteant une partie des avances pour i année
en question •

h ) Dans le paragraphe 3 , les mots < t compter dc l' innée
1957 » s'nt bupprimé:;.

Article 7

Dans l' article Xi de l'Accord :

ri ) I.e paragraphe 2 est .supprime et remplace par les dispo
sitions suivantes :

• 2 . Chacun des Gouvernements contractants cffecïu " des
. eisements a l'organisation , aux termes de l'article VII . en

couronnes danoises t'es xorsements pouw'nt a;i:-si être effectue*
en dollars des Etats-Unis si la réglementation du Gouvernement

lui les effectue l'exige l.a procédure pour déterminer le taux
de change applicable pour le paiement en dollars des Etats l' nia
sera déterminée par le conseil en t onsultati ' n avec I m Gou
vernements concernes >

M l /e paragraphe 4 est supprime.



— 12 —

Article 8.

Dans l'article XIII de l'Accord, le psnfrphe 2 est supprimé
et remplacé par les dispositions suivantes :

« 2 . Sous réserve des dispositions de* articles V et VI, le
conseil peut , d'accord avec le Gouvernement du Danemark,
indure dans le cadre du présent Aocofl des services «'ajoutant
à ceux qui sont spécifiés i l'annexe I djointe, ainsi que ùes
nouvelles dépenses en capital afférentes i ces services, pourvu
que l'une des conditions suivantes soit remplie

« a) Le montant global de ces dépenses est limité chaque
année à 3,5 pour cent du coût approuvé i l'artic.e V; ou

< b) Ces services sont ceux auxquels ont consenti tous les
Gouvernements contractants ; ou

c c) Ces services sont ceux auxquels ont consenti des Gou
vernements contractants dont le total des contributions est au

moins égal i quatre-vingt-dix pour cent du montant global des
contributions fixées conformément aux dispositions de l'arti
cle VU, paragraphes 3, 4, 5 et 6, et auxquels s'appliquent les
dispositions de l'article VI. >

Article 6.

L'article XIV de l'Accord est supprimé et remplacé par les
dispositions suivantes:

< Art. XIV. — Le Gouvernement du Danemark met en oeuvre

un système de redevances d'usage pour les services fournis u
tous les aéronefs civils qui effectuent des traversées comme
définies à l'article VII. Ces rede>ances d'usage seront calculées
conformément aux dispositions de l'amen B au présent Accord.
Les revenus nets provenant de ces redevances seront déduits
des paiements dus au Gouvernement du Danemark conformé
ment aux dispositions de cet Accord. A moins que le conseil
n'y consente, le Gouvernement du Danemark ne perçoit aucune
redevance supplémentaire pour l'usage de l'un quelconque des
services par des usagers autres que les ressortissants danois .

Article 10.

Dans l'article XXVI da l'Accord :

a) Le paragraphe 1 est supprimé et remplacé par les diapo
salons suivantes:

« 1 Toute proposition d'amendement su présent Accord peut
être faite par un Gouvernement contractant ou par le conseil
La proposition est communiquée par écrit au secrétaire général
qui la transmet i tous les Gouvernements contractants en leur
demandant de l'aviser formellement ali» l'acceptent ou non.

• 2 . L'adoption d'un amendement tee le consentement des
deux tiers de tous les Gouvernements contractants dont le total

des contributions pour l'année en cours est au main égal &
quatre-vingt-dix pour cent.

< 3 . L'amendement ainsi adopté entre en vigueur pour tous
les Gouvernements contractants le 1" Janvier de l'année suivant
l'année au coure de laquelle le secrétaire général a reçu l'accep
tation officielle de l'amendement, communiquée par écrit, des
Gouvernements contractants responsable* pour au moins quatre-
vingt-dix-huit pour cent des contributions pour l'année en cours.

f 4 . Le secrétaire général envoie des copia certifiées confor
mes de chaque amendement adoptéitous les Gouvernements
contractants et leur notifie toutes les acceptations et la date
d'entrée en vigueur de tout amendement. »

b ) Le paragraphe 2 est supprimé.
e) Le paragraphe 3 est renuméroté B.
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Anwtrthmetit à iaii'itre III

Article 11

Une nouvelle Section ■, jointe en Appendice au présent
Protocole , tvt ajoutée à l'Annexe ni à l'Accord .

CMAPITHr III

OupOJttuiis protocolaires

Article 12 .

L'Accord et le préMDt Protocole ser nt lui, interprétés et
appliqués comme un seul et môme instrument .

Article 13.

1 . Le présent ProtoocJ* sera ouvert à la signature de* Gou
vernements parties à IWœord ( ci-après dénommés « Les pré
sentes Parties .) jusques M novembre 1982 au siège de l'Orga
nisation de l'Aviation dvHe internationale . Après cette date ,
il sera ouvert à l' adhésion des Gouvernements en cause .

2 . Le présent Protocole est subordonné à l' acceptation des
Gouvernements signataires

3 . Les instrument* 4f«ec«|Mation ou d'adhésion seront déposés
dés que possible auprès du secrétaire général .

Article U.

1 . 1a ' ;>;vMnt IVotooole entrera en vigueur le vus.tntième
l < ar après la date i éaqwtle des instruments d'am plation ou
d'adhc-Mim auront été déposés par toutes les présentes Parties

2 . Nonobstant ce qui précède le prrsent Protocole sera appli-
• liié provi.>oirc:">-nt à WH«l du 1 " lancier IMM . a l'exception
de l' article 10.

Article 15

I Ijc présent Protocole aéra aussi ouvert h l'adhésion de tous
les Gouvernements autres que les présentes Parties .

2 . Cette adhésion'Mr> dffectuée par le dépôt d' un instrument
d' adhésion auprès du «•dPétaire général .

3 . Si l' instrument dMhéiion est déposé avant l'entrée en
vigueur de ce protoegé*, I* Gouvernement qui dépose l' instru
ment appliquera ce ftwtoqoie provisoirement à partir du 1" jan
vier de l'année qui fuitt 1« dépôt de l' instrument . Si l' instrument
est déposé après l'entré* en vigueur de ce Protocole , il prendra
effet au 1" janvier de l'année qui suit le dépôt de l' instrument .

4 . Cette adhésien sera réputée constituer une adhésion à
l'Accord amendé par le prisent Protocole
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Article 16.

Le jrcrétaire général adressera des copies certifiées conformes
du présent Protocole à tous les Gouvernements signataires et
adhérents et leur notifiera :

<» Toutes les signatures du présent Protocole;

>'• Le dépôt de tout instrument d'acceptation ou d' adhésion ;
et

<) La date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur ,
conformément aux dispositions de l'article 14

En foi de quoi , les soussignés , dûment autorisés à cet effet .
ont signé le présent Protocole , au nom de leurs Gouvernements
respectifs .

Fait à Montréal le troisième jour du mois de novembre de
l' année mil neuf cent quatre-vingt-deux, en français , en anglais
et en espagnol , les trois textes faisant également foi , en un
exemplaire unique qui sera déposé auprès de I Organisation de
l'Aviation civile internationale .
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APPENDICE

Nouvelle Section III de l'Annexe III de cet Accord :

SlVlïON III

Kccid Inc e s d' usage

1.(.' mformément a l 'article XIV du présent Accord , le conseil
determine. le 20 novembre 1982 au plus tard , une redevance
d'usage unique pour chaque traversée d'aéronef civil effectuée
pendant l' a . née civile 1983 . en ce qui concerne les services
finances collectivement . Cent redevance est calculée en divisant

quatre-vingt-quinze pour cent des coûts estimatifs approuvés ,
exprimés en couronnes danoises , qui sont imputables à l'aviation
civile en 1983 ( définis au paragraphe 6 ci-dessous), majorés d'un
ajustement au titre des déficits de recouvrement ou diminués
d'un ajustement au titre des excédents de recouvrement en 1981
(calcuks conformément aux dispositions des paragraphes 3. 4
et 5 ci-desaous), par le nombre total de traversées effectuées
en 1981 , le montant étant arrondi à la couronne danoise la plus
proche

2 Les dispositions du paragraphe I ci-dessus , une fois que
les dates qui y figurent auront été modifiées comme il convient ,
régissent le calcul de la redevance d' usag? perçue pour chaque
traversée d'aéronef civil effectuée durant l'année civile 1984 et

les années suivantes

3 L excédent ou le déficit de recouvrement dont fait mention

le paragraphe 1 ci dessus correspond à la différence entre le
montant qui peut être perçu pour une année quelconque ( para
graphe 4 ci-dessous ) et le total îles montants factures aux u.agers
pour . erre même année ( paragraphe 5 ci-dessous )

4 1 -» montant qui peut cire perçu en 1981 ipour le calcul
de la redevance d iisa4e de ItitUi équivaut a quatre-vingts po . ir
cent de quatre-vingt quinze p ur cent des dépenses approuvées
imputables à l' aviation civile en 1981 , diminuées de l'excedent
de re -ejvrenient en 1979. En 1 ÎJHJ. il équivaut a quatre vingt
quinze pour cent des de|>enses approuvées imputable^ a l'aviation
civile en 1982 . d:minuees d. - I excédent de recoin renient en

1980. I ' iur 198:1 et les années suivantes , le montant qui pourra
être perçu équivaudra a quatre vin:;t-quin<e pour cent des
dépenses approuvées imputables a l' aviation civile pour l'année
en que*:ion , diminuées de l'excedent de recouvrement ou ma ).'
rées du déficit de recouvrement enregistré deux ans plus tôt

5 . I'oar le calcul de la redevance d'usage pour 1983, les
montants facturés aux usagers en 1981 i nécessaires pour déter
miner >:, en 1981 . il y a eu un excédent ou un déficit de
recouvrements sont calcules en multipliant la partie de la
redevan.e d' usage perçue en 19H1 au titre du présent Accord ,
exprimée en lu res sterling . par le r. Ure de traversées effec
tuées en 1981 et en convertissant en. le produit ainsi obtenu
en c>a""nnes danoises aux taux de r . ne convenus pour 1911 .
Pour ici année * suivantes , les mon.iîits facturés aux usagers
seront . adules de !a même manie : '. avec les changements

date <j.ii s mp.aen '
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6 . Aux fins de calcul des redevances d'usage , les pourcen
tages ci-après des coûts financés collectivement i c est -à-dire
quatre-vingt quinze pour cent du total des coûts ) sont imputables
à l'aviation civile internationale :

a ) 30 pour cent des coûts des services météorologique*
(observations synoptiques en surface et en altitude et des
services de télécommunications météorologiques correspondants ;

bl 100 pour cent des coûts des services de télecommjncationa
aéronautiques et du cible ( MET COM exceptés );

i ) 90 pour cent des coûts du radiophare non directionnel
( NDBi de Prins Christian Sund


